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LE RÔLE DU COMMERCE INTERNATIONAL DANS 
LE DÉVELOPPEMENT DURABLE

MESSAGE DE PASCAL LAMY,
DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L'OMC

Mesdames, Messieurs,


Je regrette vivement de ne pouvoir être avec vous aujourd'hui.  Mais si je vous transmets ce message, c'est pour souligner que le développement durable doit être la pierre angulaire de notre approche de la mondialisation et de la gouvernance mondiale.  


En 1995, lorsque l'OMC a été établie, le "développement durable" a été placé au cœur même de sa charte.  Les gouvernements se sont opposés au type de commerce qui était fondé sur l'épuisement des ressources naturelles et ont préconisé une exploitation "durable" de ces ressources.


La mondialisation est un phénomène qui exige une gestion attentive.  En reliant les gens d'un bout à l'autre de la planète, elle offre d'énormes possibilités, mais peut aussi présenter de redoutables inconvénients.  Alors que les biens, les services et les personnes franchissent les frontières, la pollution le fait aussi.  Maîtriser la mondialisation nous permettrait cependant d'en tirer les avantages, tout en en évitant les inconvénients.  C'est une leçon durement apprise en ce moment dans le secteur financier dont la globalisation n'a justement pas été maîtrisée. D'où la crise qui nous touche tous de plein fouet et le début d'une récession.


Il ne fait aucun doute aujourd'hui que le monde a besoin d'une "gouvernance mondiale" plus efficace, d'une gouvernance à un niveau qui transcende les frontières nationales.  Il faut par conséquent renforcer nos institutions de gouvernance mondiale.  Il faut aussi faire en sorte qu'elles fonctionnent comme un tout plus cohérent.  Cela s'applique à l'Organisation Mondiale du Commerce et à toutes les autres institutions internationales, lesquelles doivent être complémentaires les unes des autres.


Le Cycle des négociations commerciales de Doha lancé en 2001 contient une promesse pour l'environnement; la promesse de permettre à l'échelle mondiale une répartition plus efficace des ressources, y compris les ressources naturelles, grâce à une réduction des obstacles aux échanges.  


Au titre du chapitre plus spécifiquement consacré à l'environnement dans les négociations, il contient aussi la promesse d'assurer une plus grande harmonie entre les règles de l'OMC et les règles figurant dans les Accords environnementaux multilatéraux.  De plus, le Cycle de Doha contient la promesse d'abattre les obstacles qui s'opposent aux échanges de technologies et de services non polluants, par exemple par une réduction tarifaire sur des produits tels que les pots catalytiques – des produits que nous devrions encourager et non pénaliser par le biais de nos politiques.  Il vise aussi à réduire les subventions agricoles qui portent atteinte à l'environnement et conduisent à la surproduction ou les subventions nocives à la pêche qui encouragent la surpêche et épuisent les stocks halieutiques mondiaux.


Je saisis l'occasion offerte par le Congrès multiculturel pour un développement durable pour vous exhorter à soutenir la conclusion rapide de ces négociations et vous souhaite tout succès dans vos travaux.
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